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CTS BA-24/11

Vu l'arrêté modificatif de composition du CTS Brocéliande atlantique en date du 05 avril 2024

Collège 1b : Demission de M. PERRIN

Collège 1f  : Désignation Anne LEMAIRE (CPTS Pays de Ploermel)

Collège 1f  : Désignation Gwenaëlle KERRAR (CPTS Pays de Ploermel)

ARRETE  MODIFICATIF

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Brocéliande Atlantique

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé et 

aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame Elise 

NOGUERA, à compter du 13 février 2023,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 

2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

ARRETE
Article 1er : Le Conseil Territorial de Santé Brocéliande Atlantique comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve

des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial de Santé Brocéliande Atlantique

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour,
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai 

de 2 mois à compter de sa publication.

Article 9 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé  de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.
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a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

En cours de désignationSuppléant

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS BROCELLIANDE ATLANTIQUE

DIDIER

FHF

FHF

FHF

FHF

FHF

Titulaire Monsieur RABLET ANTHONY

DARIUS MAISON SPORT SANTE EN BROCELIANDE

HELENE

VALERE

NICOLAS

MARIO

ELISABETH

MARIE-LAURE

FEHAP

NEXEM

FEHAP / MUTUALITE FRANCAISE

SYNERPA

URIOPSS

URIOPSS / FISAF

Suppléant Monsieur FOREST REGIS

JULIEN

ISABELLE

Titulaire Monsieur COUTURIER PHILIPPE FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

FHP

Suppléant Madame LASSALLE

PASCAL

PATRICK

MICHELE

FHP

FEHAP / URIOPSS

FEHAP 56

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Titulaire Docteur PEPION

Suppléant Monsieur EMERIT

Titulaire Monsieur FLEURY

CEDRIC

Suppléant Docteur ROBIN

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Monsieur HUNTZINGER

Titulaire Docteure DORMOIS

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Monsieur ROUX THOMAS FHF

Suppléant Madame FICHEUX-EVEN

Titulaire Monsieur POTTIN

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Monsieur DI ROSA

Titulaire Madame MOREAC

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur RIGUIDEL

PIERRE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Titulaire Madame CHANLOT MARJORIE IREPS BRETAGNE

Suppléant Madame LE CORRE

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur BEKERIS

Suppléant Monsieur LOISEL

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation
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e) Représentant des internes en médecine

h) Représentant de l’ordre des médecins

CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS DU MORBIHAN

CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS ILLE ET 

VILAINE

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Madame GEFFARD CHANTAL UFC QUE CHOISIR

Suppléant

ELODIE

TRISTAN

ISABELLE

JEAN-PHILIPPE

ANNE

GWENAELLE

CPTS GWENED

CPTS GWENED

CPTS DU PAYS D'AURAY

FHF

FHF

CPTS PAYS DE PLOERMEL

CPTS PAYS DE PLOERMEL

VALERIE

EMILIE

PIERRE-EMMANUEL

MAXIME

URPS INFIRMIERS

URPS PHARMACIENS

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

Titulaire Madame FOSSEPREZ

Suppléant Docteur ROTTY

Titulaire Madame BERTRAND

Suppléant En cours de désignation

FRANCK URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Monsieur LE GAL

Suppléant Monsieur ADRIAN

HERVE FACS BRETAGNE

Titulaire Monsieur THEPAUT

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame BOUCHER STEPHANIE FACS BRETAGNE

MATHIEU

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de santé, 

maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins primaires ; 

communautés psychiatriques de territoire)

Suppléant Madame FREMONT

Titulaire Monsieur MARECHAL

Suppléant Monsieur LECLERC

Suppléant Monsieur LECAMUS

Titulaire Madame LEMAIRE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LEBORGNE ROUDAUT

HAD PLOERMEL

Suppléant Madame KERRAR

Titulaire Madame NORMAND STEFANIE HAD CLINIQUE OCEANE

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

Titulaire Monsieur JOUSSEAUME LOIC

Suppléant Monsieur TREBUCHET GERARD

Suppléant Madame DERCHE LAURENCE

En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur JUCHET CLAUDE LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur LE BRIS PIERRICK UDAF 56

Suppléant Madame PUCHAUX LUCIE UDAF 56

Titulaire Madame LE GALLO MARIE-FRANCOISE UNAPEI BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Monsieur PRESLE JEAN-CHARLES UNAPEI BRETAGNE

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Monsieur DUTHEIL GILLES CDCA 56

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Madame THOMMEROT JACQUELINE CDCA 56

4
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Titulaire

Titulaire

Adcf

Adcf

AMF 56

AMF 56

AMF 56

AMF 56

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

CATHERINE

PMI DU MORBIHAN

Madame

Monsieur

Madame

Madame

MARIE-THERESE

VINCENT

JEAN-MARIE

CHRISTINE

CHRISTIAN

CHANTAL

MARTINE

MONIQUE CDCA 56

CABON

PLOTTON

En cours de désignation

Titulaire Madame MICHAUD

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Monsieur UZENAT SIMON CONSEIL REGIONAL

Titulaire Monsieur JAGOUDET NICOLAS

Suppléant Madame GUEGAN ROZENN

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

GLORET

LE GOFF

Suppléant

Titulaire COUE ISABELLE

EMILIE

LUCIANO

ADMR 56

FEHAP / APF

CPAM DU MORBIHAN

Suppléant Madame En cours de désignation

Titulaire

MSA PORTES DE BRETAGNE

SOHIER CPAM DU MORBIHAN

Suppléant

5°/ Collège des personnalités qualifiées

CHARAUDEAU

Madame GUILLERY

Suppléant

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Monsieur ROSSI

Suppléant Monsieur LABESSE

Titulaire Madame BARBOTIN Adcf

Suppléant

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Monsieur

Titulaire Madame POMARIEGA VALERIE PREFECTURE DU MORBIHAN

Titulaire

LE DIFFON PATRICK

Suppléant Monsieur PUISAY PASCAL Adcf

Titulaire Docteure FRESIL CORINNE

Suppléant En cours de désignation
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CTS HB 24/11

Collège 2a : Désignation Mathilde JOUBERT CORDILLET (SOS Préma)

Collège 2a : Désignation Jérôme SAVOYE (association française amylose et France Rein)

Collège 2a : Désignation Léa BOULANT (Epilepsie France)

Collège 1f : Remplacement de P BESSON par Anne ROUSSELOT-SOULIERE

Collège 2a : Désignation Annie RAGAIN (association des stomisés de Haute Bretagne)

ARRETE
Article 1er : Le Conseil territorial de Santé Haute Bretagne comprend 50 membres. 

Sa composition nominative par collège est modifiée comme suit :

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour

Collège 1a : Remplacement de F RIMATTEI par Nathalie GIOVANNACCI

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial Haute Bretagne

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve

des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé Bretagne par courrier du 03 février 2022 relative à la désignation des

représentants aux conseils territoriaux de santé,

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au 

sein des conseils territoriaux de la région Bretagne,

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

ARRETE       

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Haute Bretagne

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé 

et aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame 

Elise NOGUERA, à compter du 13 février 2023,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 

2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

1
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Article 9 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l'Agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Région Bretagne.

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication.

2
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a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS BROCELLIANDE ATLANTIQUE

Titulaire Monsieur LE HETET

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Monsieur LE LETTY

Titulaire Docteur KERDILES

Suppléant Madame MOREAU

Titulaire Monsieur AUDRAS

Suppléant Madame CHANTRAINE AMELIE IREPS BRETAGNE

Titulaire MADAME LE COCQ ELOISE AIS 35

Suppléant Madame MAUDIER

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Monsieur VEDEILHIE CLAUDE ADDICTION France

Suppléant Madame TILY

Titulaire Monsieur LOZACHMEUR

Suppléant Monsieur MOUSSET

Titulaire Monsieur BACHY

Suppléant Monsieur FRANGEUL

Titulaire Monsieur BRANDEAU

Suppléant Madame GRIMAUD AURORE FHF

Titulaire Monsieur DESVENT SEBASTIEN UGECAM BRETAGNE PAYS DE LOIRE

Suppléant Madame PETUREAU

Titulaire Monsieur JEULAND DAVID FHF

Titulaire Docteure LEFEUVRE PLESSE

Suppléant Madame PINCON

Titulaire Docteur LEVOYER

Titulaire Madame GIOVANNACCI NATHALIE CHU RENNES

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

SONIA

OLIVIER

JACQUES

ASSOCIATION AIDES

Suppléant Monsieur CHAMBON DAVID-XAVIER FHF

Titulaire Monsieur BECHU YANN FHP

Suppléant

RONALD

CHRYSTELE

FEHAP

NEXEM

URIOPSS

FNADEPA 35

FNADEPA 35

UNA BRETAGNE

UNA BRETAGNE / ADMR 35

JULIEN

Madame PELLIER

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Titulaire Docteure LERAY

Suppléant Madame BENSOUSSAN

Titulaire Madame LEMAITRE

Suppléant Professeur GAUVRIT

SOPHIE

CELINE

SOPHIE

FHP

FEHAP / URIOPSS

FEHAP / URIOPSS

CECILE

EMILIE

DAVID

JEAN-YVES

CLAUDIA

AURELIE

FHF

FEHAP

FHF

FHF

UNICANCER

UNICANCER

GILBERT

MICKAEL

VINCENT

ANNE-MARIE

FREDON BRETAGNE

MAISON DE LA CONSOMMATION ET DE 

L'ENVIRONNEMENT

HUBERT

LOIC URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS MEDECINS LIBERAUX

3
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e) Représentant des internes en médecine

h) Représentant de l’ordre des médecins

Titulaire Madame GARY GWENAELLE MAISON ASSOCIATIVE DE LA SANTE

Suppléant Monsieur RHIOUI AHMED MAISON ASSOCIATIVE DE LA SANTE

Titulaire Monsieur PILET ROMUALD France REIN

Suppléant Madame JOUBERT CORDILLET MATHILDE SOS PREMA

Titulaire Monsieur CORNET MICHEL ALCOOL ASSISTANCE 

Suppléant Madame RAGAIN ANNIE ASSOCIATION DES STOMISES

Suppléant Madame HENRY ANNE

Suppléant En cours de désignation

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

Suppléant Madame PATRIS

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Madame LE MAGADOUX FRANCOISE

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LEMIERE

Suppléant Monsieur LE NEEL

Titulaire Docteur BEUNEUX

Titulaire Madame LEGRAND

Suppléant MONSIEUR LE CLANCHE

Titulaire Monsieur BENARD

INTERNE ANESTHESIE REANIMATION

Titulaire MADAME METAY VIRGINIE FACS BRETAGNE

Suppléant Madame ROUSSELOT-SOULIERE

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de 

santé, maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins 

primaires ; communautés psychiatriques de territoire)

Suppléant Monsieur POIRIER THIBAULT

ANNE

Titulaire Monsieur DARTOIS

Suppléant Madame AUTRET-CORMIER

Titulaire Docteur LE BRIZAULT

Suppléant En cours de désignation

URPS ORTHOPHONISTES

URPS PHARMACIENS

URPS PHARMACIENS

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

Titulaire Docteur LABARTHE

Suppléant En cours de désignation

THIERRY

OLIVIER

URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Monsieur SAVOYE JEROME

KATELL

ERIC

DIEUDONNE

DOMINIQUE

Titulaire Monsieur VALEAU

Suppléant Monsieur TCHONLAFI

Titulaire Monsieur BEAUDEAU MATHIEU INTERNE ANESTHESIE REANIMATION

JEAN-FRANCOIS FACS BRETAGNE

STEPHANIE

HERVE

FREDERIC

NADEGE

MAUD

FHF

FHF

ESSORT

ESSORT

ASSOCIATION DES PROFESSIONNELLES DE SANTE 

DE VERN SUR SEICHE

CPTS DU PAYS DE REDON

CPTS DE LA SEICHE

PASCAL

ASSOCIATION FRANCAISE CONTRE L'AMYLOSE ET 

FRANCE REIN BRETAGNE

FRANCOIS MAISON ASSOCIATIVE DE LA SANTESuppléant Monsieur LERMUZEAUX
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

Suppléant SORGEMonsieur ARNAUD PREFECTURE ILLE-ET-VILAINE

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Monsieur TRAIMOND GILLES PREFECTURE ILLE-ET-VILAINE

Titulaire Monsieur BEGASSE

Suppléant PARIS

Titulaire Monsieur GILBERT

Suppléant Monsieur FORET

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame HERRY-GERARD GWENAELLE

Suppléant Docteure GINDT-DUCROS AGNES PMI ILLE-ET-VILAINE

PMI ILLE-ET-VILAINE

Titulaire Madame BILLARD ARMELLE

Suppléant Madame QUILAN SYLVIE

Suppléant Madame PATAULT ANNE

Suppléant Monsieur LAURENT

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Monsieur PERRIN STEPHANE CONSEIL REGIONAL

Suppléant Madame THOUVENOT

Titulaire Monsieur RAMET

Suppléant Monsieur MARHEM

Titulaire Monsieur BRIAND

Suppléant Monsieur LE POGAM ALAIN CDCA 35

Titulaire Madame FORCIOLI

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Madame MARCHAND FRANCOISE CDCA 35

EVELYNE

Suppléant Madame SARRET NICOLE UNAFAM

Titulaire Madame BOULANT LEA EPILEPSIE France

Titulaire MONSIEUR BLANDEL JEAN YVES UNAFAM

Suppléant En cours de désignation

CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE-ET-VILAINE

RENE

JEAN-CLAUDE

FRANCOISE

PHILIPPE

CLAUDE

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CONSEIL REGIONAL

CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE-ET-VILAINE

AdCF

Monsieur

DIDIER

ALAIN

JEROME

HUBERT

AMF35

AMF35

AMF35

AMF35

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Monsieur PIEDVACHE BERNARD

5
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b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Titulaire

Titulaire

Suppléant En cours de désignation

5°/ Collège des personnalités qualifiées

BRIOT

ARHANT

Monsieur

Madame

PASCAL

ISABELLE

UNICANCER

MUTUALITE FRANCAISE

Suppléant Madame MAIGNAN ELISABETH CONSEIL DE LA CPAM 35

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

6
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Vu l'arrêté modificatif de composition du CTS Lorient Quimperlé en date du 05 avril 2024

Collège 1a : Remplacement du Dr FATSEAS par le Dr BARRIERE (FHP)

Collège 1b : Retrait Alain DOUCET (fin de fonctions)

Collège 2a : Maryvonne MANCHEC devient titualire suite à la demission de J LE BESCOND

Collège 2a : Désignation de Sylvain DE LA FAYOLLE en remplacement de Jean-Guy TOUZIC

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial de Santé Lorient Quimperlé

Atlantique

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour

ARRETE

Article 1er : Le Conseil territorial de Santé Lorient Quimperlé comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve

des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

ARRETE  MODIFICATIF

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Lorient Quimperlé

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé 

et aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame 

Elise NOGUERA, à compter du 13 février 2023,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 

2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

CTS LQ-24/11

1
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 9 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé  de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

2
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a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

URPS MEDECINS LIBERAUX

SANDRINE ASSOCIATION DOUAR NEVEZ

IVANE

YVES URPS MEDECINS LIBERAUX

YANN

LOICK

MARC

LAURENT

THIERRY

NEXEM / URIOPSS

NEXEM / URIOPSS

URIOPSS 

FNADEPA 56

UNA BRETAGNE / ADMR 56

GAELLE

LAURENT

VALERIE

DIDIER

FHF

FHF

FHF

FEHAP

FEHAP

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteure AUDO

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Docteure KHATTAR CLAIRE URPS MEDECINS LIBERAUX

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteur FROGER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LE BIHAN

Suppléant Madame LE GROGNEC MARIE-LOUISE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Titulaire Madame BOURHIS CATHY IREPS BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Monsieur LOISEL PIERRE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Suppléant Monsieur PRUEL

Titulaire Monsieur GAETAN

Suppléant Monsieur BARRIQUAND

Titulaire Monsieur DE BEAULIEU

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur ZENATTI

Suppléant Madame GALL VIRGINIE FHF

Titulaire Madame LEPAGE JESSICA FEHAP / MUTUALITE FRANCAISE

Suppléant Monsieur LEGRAND

Titulaire Madame RENOUARD OPHELIE FHF

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LE CORFEC

Suppléant Docteure MENARD

Titulaire Docteur LESTREZ

Suppléant Monsieur CALVEZ

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Titulaire Docteure LEVRON

Suppléant Monsieur BARRIERE

Titulaire Madame MARINGUE

ANTOINE

CAROLINE

MORGAN

FHP

FEHAP/MUTUALITE FRANCAISE

FEHAP/MUTUALITE FRANCAISE

ARMELLE

Suppléant Monsieur PHELEP JEAN-CHRISTOPHE FHF

Titulaire Madame THOBIE NADINE FHP

Titulaire Monsieur HEULOT YANNICK FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS LORIENT QUIMPERLE
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e) Représentant des internes en médecine

h) Représentant de l’ordre des médecins

LE ROUX SYLVIANE ENTRAID'ADDICT

Titulaire

CECILE

STEPHANE

HELENE

RAPHAEL

MYLENE

CPTS du Pays de Quimperlé

CPTS du Pays de Quimperlé

CPTS DE RADE A RIA

CPTS DE RADE A RIA

CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS DU MORBIHAN

Suppléant Monsieur MONNIER DAVID AFA CROHN RCH France

Titulaire Monsieur

Suppléant En cours de désignation

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Madame

ANAIS FACS BRETAGNE

ELOUAN

Madame LE FELL GUNEPIN VERONIQUE

Suppléant Madame LE COSSEC MARIE-PIERRE

Suppléant Monsieur CHARBONNIER CHRISTOPHE FNEHAD

Suppléant En cours de désignation

CPTS LORIENT LITTORAL

CPTS LORIENT LITTORAL

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

EMMANUELLE

ISABELLE

PAUL-EMMANUEL

JAOUEN MARC AUTISME France

Suppléant Madame LE QUERLER ANNE UNAPEI BRETAGNE

Titulaire Monsieur COURTAY JEAN-FRANCOIS UNAFAM 56

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur EICHLER ARMAND UNAPEI BRETAGNE

Suppléant Monsieur GUILLEMIN GERALD UFC QUE CHOISIR

Titulaire Madame SEBTI NELLY ASSOCIATION OREILLE ET VIE

Suppléant Monsieur RIUNE LOUIS UFC QUE CHOISIR

Titulaire Madame LE COROLLER MARIE-PAULE LIGUE CONTRE LE CANCER

Titulaire Monsieur BONAVENTUR OLIVIER

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

FNEHAD

Suppléant Madame LEMETAIS

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Madame DENOUAL

Titulaire Monsieur THOUILLY

Suppléant Madame HENNE

Titulaire Monsieur CAPON

Suppléant Madame TANGUY

Titulaire Monsieur PERON

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur TONNELLIER ARNAUD FACS BRETAGNE

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de 

santé, maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins 

primaires ; communautés psychiatriques de territoire)

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteure LE COZ

Suppléant Monsieur MOULIN

Titulaire Docteure THIERRY

Suppléant En cours de désignation

4
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

CONSEIL DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Madame POMARIEGA VALERIE PREFECTURE DU MORBIHAN

Titulaire Madame BERGOT

Suppléant GRISELMadame AMF 29MARIE-LOUISE

CLAIRE

SYLVAIN

MARYVONNE CDCA 29

JEAN-YVES

DUVAL

Titulaire Monsieur

CDCA 56

CDCA 56

CDCA 29

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Madame MANCHEC

En cours de désignation

Suppléant Madame

Suppléant ALDIGEMadame CPAM DU MORBIHANLAURENCE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire DUMONT GUHUR

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur BUSSONNAIS VINCENT MSA PORTES DE BRETAGNE

Madame CPAM DU MORBIHANCHRISTELLE

Titulaire Monsieur VELY

Suppléant Monsieur PICHON

AMF 56

AMF 56

AMF 29

FABRICE

ANTOINE

MARIE-MADELEINE

Titulaire Monsieur LOHER

Madame

FABRICE AdCF

Suppléant DI GUGLIELMO

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Madame LE BOURHIS HELENE

Suppléant Madame LE ROCH MARIE-FRANCOISE AdCF

MARTINE

AdCF

AdCF

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

Titulaire Docteure FLAMERY-GREFFIER MARTINE

Suppléant Docteure BERTHELEM FLORENCE PMI DU MORBIHAN

PMI DU MORBIHAN

Titulaire Madame ROUSSET MARIANNE

Suppléant Madame POITEVIN JOCELYNE

Suppléant Monsieur QUERNEZ MICHAEL CONSEIL REGIONAL

Suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Madame ALEXANDRE DELPHINE CONSEIL REGIONAL

DE LA FAYOLLE DE LA 

TOURNE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire

Titulaire Monsieur BORDENAVE

Suppléant En cours de désignation

5

ARS - R53-2024-11-12-00010 - Arrêté modificatif de composition du CTS Lorient Quimperlé 26



Titulaire

Titulaire

5°/ Collège des personnalités qualifiées

PERSON

LE NAGARD

UDCCAS 29

SYNERPA

PATRICE

VIRGINIE

6
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Collège 1a : Remplacement de M. MESTELAN par Florence ROUSSEL

CTS StMD 24/11

Collège 1d : Désignation Ludovic LE DORTZ (URSP Médecins libéraux)

Collège 3c : Etienne POIROT devient titulaire (PMI)

Collège 2a : Josiane BETLLER remplace Jean-Javques LE DUC (à la demande de l'Association française des diabétiques)

Collège 2a : Désignation Aurélie BRINGTOWN (France Alzheimer 35)

Collège 2a : Désignation Alain DAUGAN (JALMALV 35)

Collège 2a : Désignation Aude TOULEMONDE (Association Huntington France)

Collège 2a : Désignation Bernard TOUCHARD (France Rein)

Collège 1f : Désignation Audrey GAUTIER (CPTS Bretagne Romantique et Pays de Dol Baie du Mt St Michel)

Collège 1f : Remplacement JL UNAL par Camille PLADYS (CPTS Côte d'Emeraude)

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour

Collège 2a : Désignation Marianne RIVIERE (AFL+)

ARRETE
Article 1er : Le Conseil territorial de Santé Saint Malo Dinan comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Colège 1b : Remplacement de JR BEASSE par Céline PONE

Collège 1a : Remplacement de M. AUER par Mme AULNETTE

Collège 1d : Remplacement de Mme TURBAN par Anne-Marie BOURDEAU (URPS MK)

Collège 1d : Désignation Chiraz ROY (URPS MK)

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial Saint Malo Dinan

ARRETE  MODIFICATIF

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Saint Malo Dinan

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé et 

aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame Elise 

NOGUERA, à compter du 13 février 2023,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 

2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé Bretagne par courrier du 03 février 2022 relative à la désignation des

représentants aux conseils territoriaux de santé,

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au sein 

des conseils territoriaux de la région Bretagne,

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai 

de 2 mois à compter de sa publication.

Article 9 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l'Agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Région Bretagne.

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve

des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.
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a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

Titulaire Monsieur LE DORTZ

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteur BOYER

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Madame FEURGEARD

Titulaire Docteur POIRIER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LEBOUVIER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame FRAIN SOPHIE CAPT'AIR

Suppléant Madame RAHAULT

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Monsieur HOUITTE ANDRE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Suppléant Madame LEON-LAOT

Titulaire Madame OLDANI

Suppléant Monsieur PINEL

Titulaire Monsieur LE MERRER

Suppléant Madame SCHNEIDER

Titulaire Monsieur BRUNEAU

Suppléant Madame BRIEND SYLVIE FHF

Titulaire Monsieur AJAGAYA-LE BEAU GEORGES FEHAP / URIOPSS

Suppléant Madame DETREILLE

Titulaire Madame PONE CELINE FHF

Suppléant Madame AULNETTE

Titulaire Monsieur RIDOUX

Suppléant Docteur TREVISAN

Titulaire Docteure LE BOURLAIS

Monsieur LEVRIER BRICE FHP

Suppléant Madame DUROCHER

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Titulaire Monsieur TAURIN

Suppléant Madame YVARD

Titulaire Madame BIDAN

NATACHA

KARINE

GAELLE

FHP

FEHAP / URIOPSS

FEHAP

GREGORY

Titulaire Monsieur CUESTA FRANCOIS FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS BROCELLIANDE ATLANTIQUE

DAVID

Suppléant Madame ROUSSEL FLORENCE FHF

Titulaire

CHRYSTELE

LAURENCE

EDGARD

KARINE

FHF

FHF

FHF

FHF

FEHAP

FEHAP

VERONIQUE

LIONEL

REGIS

EMMANUEL

MARIE-CAMILLE

ANNE-CLAIRE

ANNICK

FEHAP / URIOPSS

URIOPSS/NEXEM

URIOPSS

NEXEM

NEXEM

UNA BRETAGNE

UNA BRETAGNE

CAMILLE

DOMINIQUE

IREPS BRETAGNE

ASSOCIATION NOZ DEIZ SOLIDARITES

OLIVIER

LUDOVIC

JEROME URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS MEDECINS LIBERAUX
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e) Représentant des internes en médecine

h) Représentant de l’ordre des médecins

Suppléant Monsieur BREUX GERARD UNAPEI BRETAGNE

Titulaire Monsieur TOUCHARD BERNARD FRANCE REIN

Titulaire Monsieur ROBERT FRANCIS UNAPEI BRETAGNE

Suppléant Madame RIVIERE MARIANNE AFL+

Titulaire Monsieur MONNERIE ROLAND UNAFAM

Suppléant Madame TOULEMONDE AUDE HUNTINGTON France

Titulaire Monsieur BRUNET DE COURSSOU CHRISTIAN UDAF 22

Suppléant Madame BRINGTOWN AURELIE FRANCE ALZHEIMER 35

LEMAIRE DOMINIQUE AFD 35

Titulaire Monsieur SCHMUTZ THOMAS France AVC 35

Suppléant Monsieur DAUGAN ALAIN JALMAV 35

Titulaire Madame COURTIN TANGUY LAETITIA

Suppléant Madame HENRY ANNE

Suppléant Madame FOLLIOT MARINA HAD ST MALO DINAN

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteur HOARAU JEAN-MICHEL HAD ST MALO DINAN

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame GAUTIER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame COLLAUDIN

Suppléant MADAME CHEVALEREAU FABIENNE FACS BRETAGNE

Titulaire Madame PLADYS

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur HERVE CHRISTOPHE FACS BRETAGNE

CAMILLE

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de santé, 

maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins primaires ; 

communautés psychiatriques de territoire)

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur En cours de désignation

Suppléant Docteure BUTEUX-FLOCH

Titulaire Madame BOURDEAU

Suppléant Madame ROY

ANNE-MARIE

CHIRAZ

MARIE

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

LOETITIA

AUDREY

CPTS COTE D'EMERAUDE

CSP JOSEPHINE LE BRIS

CPTS BRETAGNE ROMANTIQUE ET PAYS DE DOL 

BAIE DU MONT SAINT MICHEL

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Madame BETTLER JOSIANE ASSOCIATION FRANCAISE DES DIABETIQUES

Suppléant Monsieur
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire LE CRUBIEREMadame MARIE-CHRISTINE MSA ARMORIQUE

Suppléant BRUGNOT

Titulaire Madame MAIGNAN ELISABETH CONSEIL DE LA CPAM 35

Monsieur PHILIPPE PREFECTURE ILLE-ET-VILAINE

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Monsieur MUSSET BERNARD PREFECTURE COTES-D'ARMOR

Titulaire Monsieur LECHIEN

Suppléant DESBOISMonsieur

Titulaire Monsieur LURTON

Suppléant Madame PIROT-LEPRIZE

Titulaire Monsieur MAHIEU

Suppléant En cours de désignation

PIERRE-YVES AdCF

Suppléant PELLERIN

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Madame LE MOAL MARINA

Suppléant Monsieur CARFANTAN JEAN-RENE AdCF

Madame CAROLINE

Madame MESLAY SOLENN

Suppléant Monsieur LECUYER ARNAUD

CONSEIL DEPARTEMENTAL COTES-D'ARMOR

Titulaire Docteur POIROT ETIENNE

CONSEIL REGIONAL

CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE-ET-VILAINE

PMI DES COTES-D'ARMOR

Titulaire Monsieur SOHIER BENOIT

Suppléant

Suppléant Madame PIRES

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

CDCA 29

Titulaire Madame LE BECHEC CAROLE CONSEIL REGIONAL

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur MALLET

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur HERVE

Suppléant Madame GOUINEAU JESSICA CDCA 35

Titulaire En cours de désignation

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Monsieur LEMERCIER FELIX CDCA 35

DENIS

DANIEL

SANDRA

CDCA 35

CDCA 22

CDCA 22

GILLES

SOPHIE

DIDIER

MICHEL

AMF 35

AMF 22

AdCF

AdCF

AMF 35

AMF 22
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Titulaire

Titulaire

5°/ Collège des personnalités qualifiées

En cours de désignation

GAILLARDMonsieur BERNARD
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